
ante ·5 cré it au 
r .. 

ce "ordonnance ne s'appliqueront 
pas au renouvell~meIlt, revision ou 
refinancement de toute dette eIl 
souffrance au moment de la date 
exécutoire de cette ordonnance; ce. 
pendant, tout renouvellement, re. 
yisio)1 ou refinancement subséquent 
de cette dette sera sujet aux dispo
sitions de cette ordonnance . 

(7) Si l'acheteur d'un article ins
crit ne prend pas livraison de l'ar
ticle aum.oment de l'achat, le pre
mier versement minimum fixé dans 
le tableau A ci-dessous sera paya-

JtrvJgHeur le 14 octobre 1941 T .exte officiel 

ble au moment de ou ayant la Iinai-Ôt:tawa· • ..,:.....; V{jipi:le.fexte officiel périodes ne dépaSSant pas nnfotal compagnê de la déelaration men- son, et la période maximum de 
'de'l'o;tdl1'lI:ztfmr;ejIilméJ;.o 64· de la de quatre mois, si ce montant exige lion née dans le paragraphe (3) du crédit fixée dans le tableau A sera 
Cûrniitf.sslon(l{i$·prix ddu com- aussi une augmentation suffisânteprésent articlè, à moins que)es ter- calculée"à compter de la date de 
mer,ife.e.n "te.1!lPS ,fle.guerre sur"" le des autres versements pour pour- mes 'de cet emprunt en eXIgent 'le livraison, 

'., all""{;OMOl1!mateuT rendue voir au solde en souffrance durant 'remboursement (8) Aucun vendeur en vertu d'lin 
,izs,c'l,ë,rj,"""-;'.·;'d.id'arrêtéenc{}nseil la périodè maximum de credit (a) au cours de "la période mad- contrat· de vente pOur un article 
"i'l.ilILLL':" , 'dl1::l9 fit 1941 fixée dans le tableau A il l'égard ' . mum de crédit fixée dans le inscrit n'acceptera de l'acheteur, 

'.: J:.:::69~'#.: ,en _a.a:e., . '. aD' : . de tout article ·nommé [~ans un tel tableau A 'ci-dessous . à: l'é- comme partie du premier \"er8e-
lIiin'&~de' la. pr.ésen!-e ordon- -contrat; mais en 'aucun cas le nion- gard dudit artide inscrit ou ment. énoncé dans le tableau A ci-
" ,rm.rê~Sion: ;',.. . . tant du versemeIl;t éxigible et pa~a- emprunt, et. . ,dessous, toute somme Que le ven- 1 

ottmli'S'SlllUu SIgnIfie' la ,bIe en vertu du dIt contrat de vente -(b) par versements .a peu. pres deur sait ou a raison de croire 
Cominission des prix et du devra-t-il "être: supéJ;ieur il. deux égaux payables a des mter- avoir été empruntée d'un établis-
~èi'~en temps d-eguer- fois la moyenne de tous les verse- valIesâ peu près é&aux ne sement de prêt par l'acheteur. 
m; . ments payables en vertu du Coh~ ~épassantpasun mOlS. (9) Nonobstant tont ce qui est 

n:.,')" . fi trat; e.t, dans to:U&" les', cas, tout ache- t!?utefols,aucun en;tprunt surna,n- contenu ci-dessus, les dispositions 1 
\jU "prix au: ClT:ti:LJltanf' signi .e teur peut,en tout temps, payer d'a- tI,sseme~t 01;1 na~tissem~nt'parhel de la présente ordonnance ne s'ap

le"p·rix d'açhat· de toutarti- vance le montant total du prix au d un artIcle lllscrlÏ ne dOl! depa~ser pliqueront pas à toute commande 
cle s'il .est'plly-é 'entièrement -crédit ou touté. partiè .de celui-ci. le,.prlX comI!tant dudIt ari!cl,e d'un article inscrit si cette com
au momènt "dé, la. livraison, (2) Tout con1rat de vente d'Un moms Je, premIer versement ~I~~- mande a été expédiée par la poste 
son en -argent on !'lD. mar~ article in .. scrit comprendra un étà mum' fIXe. dans :te tableau A·a l,e- et timbrée le jour même de la date 

,ehandîse$ 'ou. les deux à la financrei" détaine . dé la transa-C-j gard ~e. cet artIcle; de plus, afm exécutDire de l'ordonnance ou pré-
foi:s1 y compris· toutes .taxes tion' "et cet état 'donne:ra- . de faCIlIter le remboursem~nt c,?n- cédemment. 
et tout frlÛ-S d'installation, de. . , , " " formêment au caractère SaIsonruer (10) Toutes les personnes qui se 
triù:tsport oit ai serviceI!aya: ;(a) une ~escr}I!tion suffIsll;nte du commerce ou des sources de r;z.- livrent au commerce de la vente de 

. iIlé. pax ·l'-acheteur, malS a . pour Id~n1Ifler tout article venus 'de l'emprunteur, ou de laCI-" tout article inscrit en vertu d'un 
!I.'exclusiop' d"e, 'tq'ut coût d'.a.s- vendu en ye.rtu du contrat, liter les achats hors saison de mar- contrat de vellte et tous les établis-
surimêeJ fiais d'in1;ér~t, de (h) le prix, au ,comptant, détai~- 'chandises saisonnières, les termes sements de prêt sont, par les pré-
fin-ance ou autres frrus de lani separ.ementtout fraIS d.u remboursement peuvent admet. sentes, placés Sons licence jusqu'à 
er..édi:t; d'installation,·· de . transport tre une dirriinution ou une omission nouvel avis de la Commission et 
. . , ou de service y compri.s, "des ver"ements durant une nériode demanderont un renouvellement de 1 

(~) "com"pte·c-lTura. nt'.' signifIe un ""', l ,. . 
! '(c) le montant du premier verse- ou périodes ne· dépassant pas un to- leurs licences a a perIode et de la 

aéeord ou.arrangèment entre . ment (i) en article pris en taI de quatre mois, si les termes manière que la Commission peut 
.acl1eteuJ.' et vendeur selon le- '. échange avec une' descrip- exigent aussi une augmentation des prescrire à l'avenir. 
quel l'acheteur a Je privIlège tion suffisante pour identi- autres versements suffisante pOUl' (11) La présente ordonnance se. 
d'obtenir des marchandises tilier cet article et Cii) en pourvoir au paiement du solde en ra executoire à compter du quator-
sans en payer le prix en en- ' argent, 1 souffrance de l'emprunt durant la zième jour d'octobre 1941, inclusi~ 
tiet' lors .de la livraison, il '(d) le solde du prix au comptant, période maximum de crédit sus- yement. 
côndition que ce prix soit représentant la différenc,e dite; mais en aucun cas le mon- Fait à Ottawa, _ 
J'lay€, en entier au plu!' tar.d entre les item (b) et (c) Cl-, tant de tO)!t versement payaJ:le. en j le dixième jour d'octonre, 1941. 

. Je' .dernier jour. du mOlS SUl- dessus, yertp. . du di! emprunt, devra-t-Il etre , H. B. McKIl\'N"ON, 
. -vantle .mois au cours duquel (e) le montant de toute prime l superIeur a deux fOlS la ~oyenne président. 

!es marchandiseS fur è ut d'assurance payable par }'a- de tous les versements pa~ ables en 
aclletées, lequel jour . sera cheteur eu "vel'tu du contrat, 1 vertu de l'emprunt; et daus tous les TABLEAU A 

. ,appélè ci~après «l'éché~nc.e':; (f) le montant des frais d'intérêt, cas, l'emprunteur peut payer ~n i'! 

'. (11) :"C-ol1trat . de vente" sIgrufIe de finance ou de crédit tout temps d'avance le montant t!?- Articles inscrits ... ~ 1! 
,'.. tout"" aècordau t r e qu'un p.ayables par l'acheteur en' ta.} de tpu! emprunt ou toute partie lè~e catégorie ~:ê- ~ 

compte ,courl'lnt selon.les'ter- t d' t t de celUI-Cl. Automobiles, neuves ou "'::! S :g 
mes duquel un acnetèUr ob- ver il u condrat , h '(31 Un éi:abIissement de prêt usagées, adaptées ou ?:t!::" a 
tienar2..poss.ession d'un arti- (g) le mpntant e ous onorf-peut consentir un emprunt de adaptables à l'usage ~ ::;1 Q 

"cie ~uelconqlle sans payer le res le?aux ou autres payab es $1,000.00 ou moins, qui ne sera pas de voyageurs et dont ~ ~: '0 S 
pleÎl;lptj;x: deeellli-ci au mo- par 1 acheteur en vertu" du sujet aux dispositions' du présent le nombre de places ~.§'& .g 13 
ment de la livraison,etcom- contrat,." 1 d . . article, pourvu que l'emprunteur pour chacune ne dé- ",,,, ,,",;::.$ 
pr.end (i) '·un accord de Yen- (h) le s~lde remIS tota . u prIX, signe une déclaration à l'effet que passe pas dix: ~~.g i~~ 
te cpnditionnel DU autre do- :-epresentan,t la, somme des [le "produit de l'emprunt n'est ~a:; Eyaluées à $500 ou 
-cument où: le vendeur sè'" ré- ltemmen lionnes dans le) projeté lJllur servir et ne serVira 1 ou plus ..•••• " 50 
serve le titre de propriété de c!auses (d), (e), (f) et g pas en ·totalité ou en partie, il l'a-Evaluées à moins 

. 'cl' ,. 1 cl-dessus,.et. ' cha't d'un article inscrit ou â rem- $500 50 
tout"art1 e. ]usquace que e 'Ci) le montant et l'echéan~e" de n.lacer. de'. l'argent·. ainsi utilisé •. " que, "~'~'-"U.:.J " prix.- de celui-ci soit payé en- h t quI est "'. 
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12 
tié.l'ement., Cii)une location- caque verseme?- , " d (4) Sous la réserve des disposi· 2ime catégorie • . 

- . payable; tOlltefols, a 1 egar tions de l'article 6 ci-dessous, au- "Les artiC'les SUIvants 
. ,vente. ou' autre d{lcument se":. . de chaque ~ontr~t· de. vente cun établissement de prêt ne con- neufs ou usagés • _. 0' S3~1 12 

Ion les termes duquel Une pour un. artIcle lll~cnt, une sentira tout emprunt, sachant ou Accessoires, d'automabiIes 
personne loue tout article· -charge ',us.fe et raIsoln'alina, béle ayant raI 'son de croI're' qu~ le nro- A " '1 'lectriques au gaz ou à avec faculté de l'acheter et '. selon na· ... t pparei s, e , , 
dôif'ùeyenir TTropriétaire .de ser~ .eXJ.gee , duit est projeté pour serv,ir, .en 0- l'buile, pour usage domeshqm~ 
...... (f) .çI:de!;;stls" . • . talité ou en partie, à redUlre un Argenterie, solide ou plaquée 
eèt article sur :paiement en (3) Tout vendeur d un. article contrat de vente d'un article ins- Articles de vOjmge 
entiei' d'une somme spéci- inscrit, à la demll.nde de fout ache- crU .ou" à libérer de ce. contrat, ou Aspirateurs de" poussière 
fiee,et (iü) une hypotbèque teur coter à, le. prix:~u <?o~npta!lt de â rédnire" un emprunt remboursa- Baleaux. de plaisir 
;\lurbiens meupJes, hypothè- cet article qui sera lllfeneur a so~ ble par versement ou à libérer de Bateaux, avec moteur .. sauf lorsq.:ne 

;'qUe oU!lJItres charges accor~ prix au crédi(:par}e montant tOtlil cet emprunt de manière àprolon- vendus pour usage commerCIal 
'déesafin d'obtenir le prix. des item mentionnes dans les clau- .ger, la période de paiement dudit ou pour usage dans les pêcheries 

!?U l.a locatio~ ~e;,to~ a~icle; ses (e)". (0 et ~g) du paragraphe confrat d'emprun.t au, de~à. d e la P~- Bicycles 
(el p~x au credIt "sI~mf1e le 2 du present ar!Icle. .riodeoriginellemaximum ide cre- Bijouterie de tout genre 

pnx; iota,l de t~ut arhcle ven- (4) Une ,copl~du contrat et dedit permisè de' ce contrat d'em- Bouilloires, électriques, pour usage 
duenvertu du!! contrat ~e l'état menti,onn~ .. d~s le .paragra-prunt.·. ' domestique 
yente;.y compns tou~ fraIS, phe 2 du présent article, '~era ;don- (5) Tout emprunt consenti en Cataplasme électrique 

.
d •.... ~. ' .•... fI .. n ..... an .• c ...•... e .. ' .. ' d. e ... " .s.e .. r ...... v ........ I.C.t: ... e .... t~ .•• née .•..•. a ..... l.'.ac. h. e. te. ur .. "d!l.n .. s .... I .. ~ .. s cIn., q ... ~o. u .. r.,s .. ve. rtu. d.es. d. i. Sp05. iti.ons .. dU.. p.aragra- Chaufferettes, é.12ctriques, portaU-d Installation, taxe~,;J~rllne"s ~quj,;.s.uivront lare~epf;io~. d.e 1. artI;'lilief2hQu. du 'J,làragraphe' (3) ,du ves 

t;"~~~s.nra~T,.et;.",~~S."ë"I~pai"l'acheteur.; ·îoutefolg,:.a" présent àrtic1eserapr?m:é pl!ru!! Ohaufferettes, à l'eau, pour usage 
Iegau;K. .'. et aut~s~,Pf).:vablJlSl'égaI'dde tout cqntra. te exe- enregistrement . par ecnt, mdl- domestique 
par l'acheteur, eu vertu desèuté le où avant. le , oyembre <}Jlant le$.: terniés de paièment, et, Chaussures 

. termes du contrat;· ... , ,. 1941 le présent paragraph~ s~ra. si l'emprunt est sur nantissement Cireurs et Polisseurg 
(f)"premiel' veFset)l~Iir' ,sigD}fle ·suffi;amment observé si ledIt etai ou nantissement partiel d'un 'arti- Coutellerie· 

ioutpaiementou. paIements, est"donné à l'acheteur avant le lel" cle inscrit achetè par l'emprunteur Crayons, mécaniques 
soR en argent.:O'I1·. èn.I!lar~ décembre 1941. . . dans les quarante-cinq jours qui Draperies 
ctiandises ou les deux à la:. (5) Tout contrat de vente pour précèdent la. date de cet -emprunt, Eventails, électriques 
fois,exécutés . .au. m~me~t de un article inscrit ~e c?mpren{lra i'en:r~gistrement indiquera le prix Fers à repasser;, électriques, pour 
olt avant lahvraISon de tout 'pas tout article non lUscnt.., d'achat véritable et le montant du usage domes!lque 

.. àrtide.enyertu œuncontrat (6) Les:.dîspo~itions du pre~eDt premiêrve,sement· }llinimum fi~é 1 Fourrures et vete;nents de fourrure 
de vente' .. . . article "ne s'applIqueront pas a ~a dans" le tableau A CI-dessous à l'e- Gaufres, fers. electriques, pour 

(g) "instituti~nde prêt"· si~riifie vente· et. à la livraison de. tout a;;tI- gard de -cet article. . us~?e domestIque .. 
toute banque, ", c?mpagm~ qe cleo inscrit oU 'alltre en. ve~, d uu (6) Le présent article ne s'apph- ql~cleres., po)!r uS,age domestique a-
Ji~aDc-<:, ,societe. ',d-e ;-credit; compte courant; toutefoI!, SI 1 ache- quera pas. à ul} emprun~ , ,Gnlle-PaIn ,!'lectnques pour us 
creanCIer bypothecaIre," ou teur de toute marchandIse vendue (a) consentI, pour fms d affal- ge domeshque 
foute 'autee corporation, sç>-en vertu d'till corripte cou-;ant n'en . r.es, . .à une personne exploi- Horloges . 
ciété ,QU~ perSOl1me engagè~ a pas payé" le prix en entIer avant tant un commerce ou, pour Lampes, pour us~ge don;testIq;ue . 
d~ns recom~efce'ouse lai-Je. dixième jour après l'échéanc~, fin$agric(J!es,à une.person- Layeuses, ,me{amques, el@cànq~e: 
sant une hablhide. de preter ]e :v."endeur ne vendra pas tout arh- ne -se· livrant à .l'agnculture, tiu au petro e, pour usage om s 
t:argel;lten vlie ",d'ùn béné- cIe 'inscrit" à cet acheteur en. '7ertu l , . on .. • . . q?e 
.flce; .".. . . de tout compte courant aUSSI long- (b) nanti ou parflellement nantl Llten.e ,. d 

(h) "artièle Inscrit" signifie tout temps que ce .défaut de paiemen~ se . par une hypothèque sur pro- Machli,es a coudre, pour usage 0-
article' nômttié dan's le ta-contiimé'et- ·si le" prix d'un" artIcle priété immobilière. mes lqlle t d lit ' 
blea.uA é~~dèsso~s;, ',,'. :inscr'it y~ndù en vertu ~'un coml?te (1) ~ucu!1 c0!ltrat de vente de M~telas e: re~!?[mSent~ électri ues, l 

(i) H

a
.
r hCI.ep.r~s ~.n"ech.,a,n.ge SI- • co. ur, an.t"n'est .pas p. aY.e en.,., en,ber lout artIcle Inscnt, conclu à la date M~a~~ç~S~g~ doi!iestique Cl .t gnifie toute marchand:}~~ que dans Jes dbUours.,suivant 1 eche!'ln- exécutoire de.la présente ordon- M hIes ' 

"le vendéur. accep:te,~n-. echan- ce et si une reprIse ~e posses~IO~ nance o~ sJ:!bsequ.ef!1me!lt ne sera Mr~oirs i 
geo,u' acbetE) oufa~! ach,:tel' de l'article n'a paséte, effectuee a .fa) ajoute ou JOInt ~ ~out con- Montres ' 
avec l'~ntente. ou.l:mtention éause du "déf~ut de" paIement, une trat d~ ve?-te 8.!1teneur pour Moteurs bicycles à 
que le,cred!:! ou, arge~t télle transactIon t0n1bera sous les u.narticle mscrü ou autre ar- Moteurs: destinés à l'usage de ba-
cOinpta~t, ,cp;tl ,en re.sulte,ra dispositions du paragraphe (1) du tI~le, ou , • • • teaux mus' par force motrice, 
sera applique' ~u '.pr1.X d a-pré-sent article comme SI 'Un C;01.l.trat :Cb} renouvel~ ou .r~vlse, sa~f s~ sauf lorsqu'ils sont vendus pour 
f!llat de, tont artIcle,., de vente avait été .<?onclu le dlxwme Ion les ,dIsposItIOns de 1l!-~tI- usa..~e commercial ou pour usa-

(1) Aucune-perso.nne ellgageeto-jo'uraprès l'éèliéan~e et toute som~ ç:le' 6 CI~dessous, de :namera ge dans les pêcheries 
tale!pentou en partie dans. le CÇlI~- :me ou sommes payee~ en .acompte a pr?Ionger .la p~noqe de :Moteurs, hors-bord, sauf lorsque 
merce.de la :vente de,toutartlc,e . du prix dudit article lUscnt seront credIt au dela du }UaxImum. vendus pour usage commercial 
inscrit, et aucun,' representant au, appliqUées .au, premie:.;· .verseme~t perPl.i.s ' ,par la, present, or- ou pour usage' dans les pêcheries 
nom d'une telle "pers0!lne,ne peut sur ce contrat tel qu'eXIge par ledIt donnance lorsque le cont~~t Motocyclettes . 
:vendre tout tel ' artI~lee!l' vertu· paragraphe; , • . fut,conclu;Oll"à remettre 1 e- Murs, tentures et papier 
d'un contrat ;deven,t.e.amo.ms. qu~. (7) Si un acheteur est le d~bI- cheancs;. ,de ,tout versement Percolateurs, électriques, pour usa-
ce eontr!lt sOlt:pa~ e,crItet ,a.moms teur d'un vendeur pour P!us d u!1- ou. partIe ,de *rsemen.t. . gedomestique .. . 
que "sesiermes ·;exl.gent '..' 1 actcileinscrit,_ il aura droIt, de re- "(2) Sous la. reserve, des diSPOSI- Phollograph.es, y com}:!ris dispoSl-

.(a) un 'preml<:rYerSeme~t. ega Dartirt6utp~uement ou I!~lemen,~li H011S de Yarhcle6 cI-~e~sous au- tifs pour .louer des dIsques 
ou supérIeur· al! mln1.~Um faits par lui de la mamere qu JI cun emprunt consenfl ala date Photographie, accessoires de, et 
fixé dans'le tableau A Cl~ e~~ 'eut désigner: et si un acheteur 11e- exécutoire ,de. la présente ordon- projecteurs 
sousà.l'égard,.·d~:u.n teJ:,artl: ~Hge de répartfr tout ... paiem .. ;z.nten -q.ance:.ou ... s.,upse.·que.m.~ent, en vert)! Planchers" couv,ertures. de 
cle; . . ."." .. articulier, le vendeur applIquera d!.ll! dISposlhons de lar~I~Ie .. ~!!I~ Plumes, reservolr . 

(b) le paIement enber,dllsol~e ~e paiemerrt'à divers artIcles pro- dessus, .ne sera renouvele ou re.vlse Pneus et tubes d'automobIle 
,du pI'b: au; ç):"édit: dans. la,~~- portionnellëriiént aux. soldes~e&- de. manière" à prolonger !apéX:Iode Poêles, électriques,.à gaz ou, à 
r~o~e.,maximum,de.crel'}t pectifs èn souffrancJ;ideceux-cl. d,:crédit au.dl?làdu maXImum per- l'huile,pourusal'le dome~tique 

""·fj.Xee âans,'-le ta'b~au ,A à".~ . 3. ~" '.." mIS par -la' presente ordonnance. P"orcelaine et semi-porcelame . 
d'undelarpc1e, ei (1) Aucune persor:neI}ach~tera 6, . , Radios _ phonographes et combI-

tlt;dudit sqldl{ pal" duyendeur d'un.aIilcle i!1S~rIt ou (1) Tout acheteur en vertu d·un· nés, y compris dispositifs pour 
t}' a pe? pres egau~ n'escomptera"' ,pour. c.elul-cl .. tout contrat de vente et to~te. personn~ jouer des disques 

',·:tta'Yllble.sa. desmterval~es ~ contrat· de- .vente, pour eet artIcle, à. qui. uI}. emprunt .a .. ete ;c.onsenh Rasoirs . . " 
;p'.ej;f':presegaux n~. dep~s_ lequel contratn'.estp!l~sl!,r saf!lce confo!'mement aux, dIsposItions de Régulateurs d'air, unité pour cham-
." s~nt" pas un. ,mOlS, toue" conforme a!l~ "dISpOSItions ?e 1 ar- .la presente 'ordonnance PAeut don- bre 

fois,.::ai!'irt ,de fac~lItcr le rem=, ticle 2 ci:dessus ou ·~eJadIte P7r- ner au vendeur o,u al!- preteur, s~- Repasseurs, électriques, pour usage 
bou~~'Il;Le~.C :C;0l!formement au ca .. sonne sall." ou arru.son "d~ c,r01re Ion le. cas, un a~fIdavlt 9u ul}e, ~e- domestique. ' 
ractel'~,~.a~s.onllIer du commerccbe o~ n'être .p.as conforme de faIt a ees c~arahon statutalI'~ .de necessIte 1I~- Rôtissoires électriques, pour usage 
deJlr~Qll1'.cede rev:e!!us de 1 a e dispOSItions;" . . ..' . dp:ft!ant.que de~ cllconstanc~~ sp~- domestique 
teuri(l.@, ·de faCIlIter le~ acha~~ (2) Aueune pers0!1nene.pa:era a clftecs".mcontrolables et ,.qu 11 n a Sacs sacoches, étuis de toilette 
hor. de marchandIses saI tout vendeur. de qUleIle achete ou pas prevues au moment o~. 11 a con. Séchoirs. pour cheveux, électri- ! 
sole contrat peut admet· pour lequel.elle escompte un co~- clu le contrat ou lorsqu Il a re~'u II ' 
tre,(1 .-,retard du. pai-ement de trat de vente à l'ég3:rd 9,e. tout !lrtl- l'empru,n~ . sont surv~nuçs e~ que, S q es t • e x articles de 
t(}.utei;~tiedu preml~rver~eme~t cle inscrit, ou ne cre~Itera a ce ~fin,d'evIter. une pnvation mdue, . spops e ~: ~limatisation domes-
ou -""tversement Ju~qn l:t la .~I- vendeur, toute somme depassan~ le Il doIt obte~ll~un,renouvelIemeIlt, yti eme 

e lamarqhimdI~e . et. (u) prix au comptant·, dudlt. artIcle rcyision, ref1.n~ncement .o~ ext,e:q- T 1 que t . melIes 
utiQn QU onu~s,lOn des moins le premier, versement, ou d~ sion de la perIOde de cred~t ongl- Te ,rscopes e lU 

<'''"''l'J;U'''~'1L. pour une perIode ou toute "autre manitl1;'e .. ne donnera a· neIle, et que cette extenSIon de- TO~l e~t. . t' 1 d 
~ ce .. yendeur tout bénéfice ou ,avan-. mandée n'est "pas en conséque~ceOI e ~, ar 1C es e 

-f-'-'-,..,:.. ......... ~:-:----::-c--;-------- tuge que le . vendeur. n'al;1ralt pas. d'l1nproj~t, arrangement 9!l. In- V~rrene, de tout genre 
réalisé 's'il av.ait vendu ledIt article lention preconç~s en Yl.!e d ~>:Iter Vetements 
pour le prix au comptant. .ou.-de èix:convemr lesdiSPOSltion~3ème catégorie 

4. - .. "-: ... • , de ,la presente ordonnance; et, ,a Prêts de $1000 ou 
-: (1) Aucune personne,nepreteI~ mOlI1s"quele vendeur ou 1,: pr~- moins, remboursables 

tout argent· sur· nanhssement ou teur, selon le> cas. sa~heol} lut. rtu- par Yersements. à 

rr~tid~e~:mé Pl~~~;t~~!tos~A~~~: f~dlt~e{é~~~~~ti~~: ~~i ~~!~~W! d~ m?ins que le ,prêt 
n'esipa.s conform.e.auxdlsposItiO)!Sbo;me fOl, de toute, t~lle manlCl'~ ~l . (1)o~O~~~~Ù' p'~~~'ri~~ 
de l'article 2 ci-dessu~ ef que ladIte : peut·. étendr.e la 'p,er:lOdede c;edd ,commerciales à une 
personnèsait ou ar:aIs.ondecro1re a .. 1~uenouvelle pe~o~e neùepas- '. r 
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n'être pas 'de . fait !lm~ll eonforme~ .sallt:pasçlollz~ mOlS a .comlJter de. personne qm se Ivre-au 
(2) . Aucun'établissementde' pret 'ladatede lad1te "extenSIOn, et,. dan.s con)e~~~~eC;;~i pour fins agricoles 

ne . consentira' fouVemprun!sur. 'un lel'c..as ,- il~onserYe!"a J affldavli à une personne qui se livre à l'agri-
mÜltiss~mentou-nântissenien~,par- . Ou ;la . deçJa.I:~t1Q:q }11s9ite et. un eu: culture, ." 
tiel d'un 'article inscritacllete pa!' regIstrt;mel1t.d.e .1.ac!IO!! Prlse qUI . (3). Nanti ou partiellement nanti 
l'emprunteur. dans les quarante~.pet1veIltê,~r~.e~amlUes par n!le "t' 
cinq· joùrs .. précédant la date de. ,p.(;lrst:l!ln~ .. ~e,~lgn~e par la Commls- par une hypothèque surproprle c 

·l'e11lPrt!nt, .. Qi,!. \QiJ.t ;~lJ1J}Illl!t,de.$1.: ,S:t!ll'l~_J,oCSA.&LO~.;, __ ,_ .. '.' ' imRlohilièr.e, - . . 
\)00.0'0 btt. mOIns. qm n: est pas. ac- j2) Les disposItIOns de la presen- (4.) Appuyé d'une déclaration SI" 

guée par l'emprunteur à. l'effet que 
le produit de l'emprunt n'est pas 
projeté pour servir et ne servira pas, 
totalement ou" en partie, à l'achat 
d'un article inscrit ou à remplacer 
une somme ainsi utilisée. 

* Pourvu cependant, que le pre
mier versement selon un contrat de 
vente pour un ou plusieurs articles 
inscrits, ne sera dans aucun 
cas inférieur â $10.00, et que les 
versements payables en vertu d'un 
contrat de vente pour un ou plu
sieurs' articles inscrits ou en" vertu 1 

des termes d'un emprunt rembou::
sable par versements, ~eloll la pre
sente ordonnance attemdront U~f 
moyenne d'au moins $5;00 par mOlS. 

ilCL'.'_1II . 


